
Archives parlementaires

Adoption des articles 74 à 77 du projet de décret sur la compétence
des tribunaux militaires, lors de la séance du 22 septembre 1790

Citer ce document / Cite this document :

Adoption des articles 74 à 77 du projet  de décret  sur la compétence des tribunaux militaires,  lors de la séance du 22

septembre 1790. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799) Tome XIX - Du 16 septembre au

23 octobre 1790. Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1884. p. 144;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_19_1_8384_t1_0144_0000_4

Fichier pdf généré le 07/07/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_19_1_8384_t1_0144_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_19_1_8384_t1_0144_0000_4
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_19_1_8384_t1_0144_0000_4


144 [Assemblée nationale.] 
de savoir s'ils sont convaincus que le délit mili¬ 
taire, énoncé dans la plainte, ait été commis ; la seconde, s'il sont convaincus que ce soit par 

l'accusé que ce même délit ait été commis. En conséquence, le grand juge sera tenu de donner lecture du présent article aux jurés. « Art. 64. Il présentera, sur l'une et sur l'autre de ces deux questions, les témoignages à charge et à décharge, et le degré de croyance plus ou moins grand dont ils lui paraîtront susceptibles. Il résumera les moyens pour et contre, faisant valoir ceux en faveur de l'accusé, quand même ils n'auraient été employés ni par lui ni par son conseil; il s'attachera surtout dans les cas où le 

délit paraîtrait constant, aux termes de la loi, mais où les circonstances dont il serait envi¬ 
ronné pourraient faire penser que l'accusé est 
excusable ou non criminel, à fixer sur ces cir¬ 
constances toute l'attention des jurés ; il les ex¬ hortera à donner leur avis dans leur âme et 
conscience ; enfin il les invitera à passer dans 
une pièce voisine où ils seront tenus de se retirer et de rester sans aucune communication au de¬ 
hors, jusqu'à ce qu'ils aient formé leur résultat. 
En même temps le commissaire-auditeur se re¬ tirera de son côté, et le grand juge ordonnera 
que l'accusé ou les accusés soient reconduits en prison. 

« Art. 65. Les jurés, sous la présidence du 

premier de la première colonne, opineront à haute voix et séparément sur chacune des deux questions soumises à leur détermination, le der¬ nier de la dernière colonne parlant le premier et ainsi de suite en remontant. Ils seront les 

maîtres de motiver leurs avis dans le premier 
tour d'opinions qui se fera sur chaque question ; il sera fait ensuite un second tour, lors duquel 
les avis seront énoncés simplement par oui ou 
par non. « Art. 66. L'avis contraire à l'accusé ne peut 
être formé dans le juré de jugement, que par 
la réunion des sept neuvièmes des voix des 

jurés. « Art. 67. S'il passe à la négative sur la pre¬ mière question qu'ils ont à décider, la seconde 
sera résolue, et les jurés rapporteront que l'ac¬ 
cusé n'est pas coupable ; s'il passe à l'affirmative 
sur cette première question, mais à la négative sur la seconde, les jurés rapporteront également 

que l'accusé n'est pas coupable : mais s'il passe à l'affirmative sur chacune des deux questions, 

les jurés rapporteront que l'accusé est coupable. « Art. 68. Il est possible que l'accusé soit con¬ vaincu d'un fait que la lettre de la loi place au rang des délits militaires, mais que les circons¬ tances environnantes servent d'excuse au cou¬ 

pable, et prouvent même que son intention n'a 
pas été criminelle; il sera donc permis aux jurés, qui seront les juges du fait, de modifier leur 

rapport suivant les circonstances, en prononçant ainsi : « coupable, mais excusable » ; ou bien ainsi : convaincu du fait, mais non criminel ». 

Ces modifications pourront être ajoutées au rap¬ port à la pluralité des deux tiers des voix des jurés. 

« Art. 69. Le juré du jugement ayant formé son résultat, en préviendra le grand juge et ren¬ trera immédiatement après dans la salle d'au¬ 

dience, où étant à leurs premières places, debout et découverts, tous les jurés lèveront la main, et le premier de la première colonne dira ; nous 'urons sur notre conscience et notre honneur, qu'après avoir observé scrupuleusement dans notre délibération les règles qui nous étaient 
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prescrites par la loi, nous avons trouvé qu'un tel, 

accusé de tel fait, n'en était pas coupable; ou hien qu'un tel, accusé de tel fait, en était cou¬ pable; ou bien qu'un tel, accusé de tel fait, en était coupable mais excusable; ou bien enfin, 

qu'un tel, accusé de tel fait, en était convaincu, mais non criminel. 

« Art. 70. Le greffier dressera sur-le-champ 

procès-verbal du rapport des jurés, qu'ils seront tenus de signer, après quoi ils se retireront. « Art. 71. La délibération entre le grand juge et ses assesseurs commencera immédiatement 

après la retraite des jurés. Si ceux-ci ont rap¬ 

porté que l'accusé n'était pas coupable, le juge¬ ment portera que l'accusé est déchargé de l'ac¬ cusation, sans ajouter rien de plus. Si les jurés 

ont rapporté coupable, il sera dit que la loi con¬ damne l'accusé à telle peine; et l'article de la loi sera cité avec les motifs de son application. Il en sera toujours de même, lorsque les jurés auront rapporté « coupable, mais excusable »; et il sera déterminé dans la suite ce que les juges auront à faire en pareil cas ; enfin, si les jurés ont rapporté « convaincu du fait, mais non cri-« minèl », l'accusé sera déchargé de l'accusation. « Art. 72. Il faut l'unanimité des voix des 

trois juges pour condamner à la mort; la loi ne 

la prononce que dans cette présupposition, et, en général, son intention est toujours qu'on se réduise à la moindre peine, lorsque les circons¬ tances font naître des doutes sur l'application de la peine la plus rigoureuse. Art. 73. « Pour condamner à toute autre peine que la mort, il suffit de la pluralité des voix-, mais si les juges diffèrent absolument d'opinion sur le genre de peine à prononcer, il en sera fait 

mention dans le jugement, et l'avis le plus doux prévaudra. » 

Divers membres demandent l'ajournement des articles 76 et 77 devenus 74 et 75. 

M. le Président met cet ajournement aux 
voix. Il est prononcé. 

M. Emmery, rapporteur , donne lecture des articles 78 à 81, devenus 74 à 77. Ils sont adop¬ tés, sans discussion, en ces termes : 

« Art. 74. Les jugements de la cour martiale seront prononcés par le grand juge en présence de tout l'auditoire, avant la levée de l'audience. 

Ils seront signés tant par le grand juge, que par ses deux assesseurs et par le greffier. 
« Art. 75. Le greffier se transportera immédia¬ 

tement après à la prison, où il donnera lecture 
de la sentence aux accusés, qui l'entendront de¬ bout et découverts. Le procès-verbal de la lec¬ 
ture sera écrit au bas de la sentence, et signé seulement du greffier. 

« Art. 76. Dans tous les cas où l'effet d'un ju¬ 
gement de la cour martiale n'est pas suspendu par la disposition précise de quelque loi, son 

exécution ne pourra être empêchée ni retardée sous aucun prétexte et aura lieu le jour même, s'il y a peine de mort. 

« Art. 77. Le greffier ou tout autre officier pu¬ blic qui pourra être désigné à la suite, assistera et veillera aux exécutions dont il dressera pro¬ cès-verbal au bas de la sentence : il sera très at¬ 

tentif à ce que la peine ne soit aggravée par au¬ 
cun accessoire, et que la volonté arbitraire de qui que ce soit ne puisse rien ajouter à la sévé¬ rité du jugement. » 

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 


	Pagination
	144


